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Paris, le 30 juillet 2007

Monsieur le Directeur de la maison d'arrêt de 
Fleury-Mérogis
7, avenue des Peupliers
91705 Sainte-Geneviève-des-Bois Cedex

Monsieur le Directeur, 

Le rapport  de constat  établi  par l'expert  architecte désigné à  notre  requête par  le 
Tribunal administratif de Versailles, s'agissant des quartiers disciplinaires respectifs 
de  la  maison  d'arrêt  des  hommes  et  de  celle  des  femmes,  vient  de  nous  être 
communiqué. 

Il ressort de ces constations que le respect élémentaire dû à la personne humaine ne 
peut être assuré en ces lieux. Les données recueillies relativement à la configuration 
des locaux d'une part, à leur état de dégradation d'autre part, attestent de ce que les 
conditions d'enfermement au sein de ces deux quartiers contreviennent gravement 
aux caractéristiques de salubrité et de décence prescrites tant par le droit interne que 
le  droit  international,  au  point  de  mettre  en  danger  la  santé  et  la  sécurité  des 
personnes détenues qui s'y trouvent temporairement maintenus et des agents chargés 
de leur surveillance. Il appartient pourtant à l’administration pénitentiaire  d’assurer 
l’hébergement des personnes qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire dans des 
conditions d’hygiène, de salubrité et de sécurité conformes à la législation et à la 
réglementation nationale en vigueur.

Cette obligation est rappelée par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l'homme,  qui  considère  que  «  l’article  3  de  la  Convention  impose  à  l’état  de 
s’assurer que tout prisonnier est détenu dans des conditions qui sont compatibles  
avec le respect de la dignité humaine, que les modalités de l’exécution de la mesure 
ne soumettent pas l’intéressé à une détresse ou à une épreuve d’une intensité qui  
excède le niveau inévitable de souffrances inhérent à la détention et que, eu égard à 
ces exigences pratiques de l’emprisonnement, la santé et le bien-être du prisonnier  
sont  assurés  de  manière  adéquate,  notamment  par  l’administration  des  soins  
médicaux requis. » (CEDDH, Gde Ch. Kudla c/Pologne du 26 octobre 2000, requête 
n°30210/96,  § 94). Le juge administratif contrôle sur ce fondement les conditions 
d'hébergement  au  quartier  disciplinaire  et  censure  le  cas  échéant  les  sanctions 
exécutées dans des locaux inadaptés (TA Nantes,  29 mars 2007,  Spitaels, req.  n° 
041089).
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En l'espèce, les manquements sévères à la réglementation sanitaire en matière 
d'espace,  d'aération  et  de  lumière  qui  sont  relevés  affectent  les  besoins 
physiologiques des intéressés. La configuration des lieux ne peut qu'accroître 
fortement le risque suicidaire associé à la mise en cellule de discipline. 

En premier lieu, la capacité de mouvement en cellule est réduite à l’extrême, au-
delà de ce qui est supportable pour une personne humaine. Il résulte ainsi du 
constat (annexe P.3) que la surface totale d'une cellule hors sas d'entrée est de 
8,21  m²  au  quartier  disciplinaire  hommes  et  7,59  m²  au  quartier  femmes. 
Toutefois, l'espace de mobilité de la personne sanctionnée est dérisoire puisque, 
compte tenu du bat-flanc (chez les hommes) ou du sommier (chez les femmes) 
et de la zone surélevée du coin toilette, la surface de déambulation est de l'ordre 
de 4, 15 m². Force est de constater que la personne se retrouve donc maintenue, 
23 heures sur 24, pour une durée pouvant atteindre un mois et demi, dans une 
situation qui  s'apparente  à  celle  d'une bête en cage.  Cette  comparaison n'est 
malheureusement pas d'ordre rhétorique dès lors que la surface minimale fixée 
par  la  réglementation  pour  la  détention de chiens  de chenils  est  de 5m² par 
animal. 

L'absence d'ouverture donnant à l'air libre et offrant une vue sur l'extérieur, qui 
accentue  encore  l'état  d'oppression  de  l'occupant,  méconnaît  pareillement  les 
dispositions réglementaires sanitaires applicables. Le sky-dôme translucide qui 
surplombe  le  sas  d'entrée  n'offre  de  surcroît  qu'une  luminosité  très  réduite. 
Encore est-il  masqué dans bon nombre de cellules du quartier hommes et la 
totalité des cellules du quartier femmes par du métal déployé. De ce point de 
vue, du fait de la taille des mailles des grillages utilisées dans ce quartier, le 
niveau  de  contrainte  psychologique  exercé  sur  le  sujet  apparaît  tout  à  fait 
singulier au sein d'une société démocratique avancée. Dans les deux quartiers, 
l'éclairage électrique ne permet pas d'atténuer les effets du manque de lumière 
naturel.  Avec un niveau d'éclairement  compris entre 7 et  30 Lux suivant les 
cellules, les locaux sont loin de satisfaire aux exigences posées par les normes 
de  référence  (300  Lux  pour  les  activités  de  lecture  et  de  rédaction)  et  ne 
permettent pas l'exercice des activités courantes à la lumière naturelle. Lire et 
écrire dans ces conditions expose à une dégradation accélérée de la vue.

Les conditions d'aération sont, elles aussi, tout à fait déplorables, alors même 
que les pièces comportent un W.C., qu'il s'agit de locaux sans interdiction de 
fumer.  Au  sein  du  quartier  hommes,  le  système  aéraulique,  extrêmement 
sommaire en dépit du fait que le Sky-dôme ne comporte pas de section ouvrante, 
se résume à un orifice donnant sur une gaine technique, elle-même reliée aux 
cheminées  du  toit.  L'entrée  d'air  frais  et  la  sortie  de  l'air  vicié  s'opèrent, 
alternativement, par le même conduit. Le renouvellement de l'air est fonction 
des conditions climatiques et est, dans tous les cas, manifestement insuffisant. 
Outre les graves carences du système de renouvellement d'air,  la présence de 
nids de pigeons dans les gaines techniques, a proximité des grilles d'aération des 
cellules, réduit encore le passage de l'air et expose surtout les détenus à une bio-
contamination du fait de la circulation des polluants. La situation au quartier 
femmes n'est guère plus enviable, le système d'aération y étant également passif 
et les cellules pareillement dépourvues d'ouvrant sur l'extérieur.  L'atmosphère 
de ce quartier est tout à fait étouffante, ainsi que nous avons pu le ressentir lors 
de la visite.  
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Les cours de promenades, de 20 m² ou 30 m² selon les cas, sont recouvertes d'un 
ensemble  constitué  de  métal  déployé,  d'un  barreaudage  et  de  rouleaux  de 
concertina, qui réduit fortement la visibilité et n'offre pas la possibilité au détenu 
d'être à l'air libre. Au quartier hommes, l'évacuation des eaux de pluie s'effectue 
mal, si bien qu'en cas de pluie, une large partie des cours se trouve inondée et 
donc  inaccessible.  A  la  maison  d'arrêt  des  femmes,  les  cours  comportent 
également des zones de rétention d'eau, les avaloirs sont dégradés et du lichen et 
de la mousse se développent sur les murs. 

Plus largement, l'évacuation des eaux pluviales constitue un problème majeur au 
sein  du  quartier  hommes.  Des  ruissellements  tout  à  fait  conséquents  sont 
observés  en  de  nombreux endroits,  qu'il  s'agisse  de  locaux  communs  ou  de 
cellules. Des flaques ont été constatées dans les coursives, en dépit du recours à 
des grandes poubelles pour recueillir l'eau, ainsi que dans la salle de fouille. Ces 
infiltrations  créent  en  outre  un  risque  d'incendie  par  court-circuit,  l'eau 
s'écoulant en certains endroits le long d'installations électriques. Ce, alors même 
que  le  dispositif  de  protection  face  au  risque  d'incendie  est  manifestement 
insuffisant dans les deux quartiers, comparativement à ce qui est requis pour des 
établissements similaires accueillant du public. 

Dans ces conditions, le maintien d'une personne au sein de apparaît constitutif 
d'un traitement dégradant au sens des stipulations de l'article 3 de la Convention 
européenne des droits de l'homme.

La circonstance que le chantier de rénovation en cours au sein 
de l'établissement aboutira à la mise en service dans l'avenir 
d'un autre quartier disciplinaire ne saurait dispenser le service 
public  pénitentiaire  du  respect  des  droits  élémentaires  des 
personnes séjournant aujourd'hui dans l'établissement.

C'est  pourquoi  je  vous  prie  de  bien  vouloir  mettre 
immédiatement fin au placement de détenu(e)s dans les 
deux quartiers disciplinaires de votre établissement. 

Il  vous  appartient  de  mettre  en  oeuvre  la  solution  de 
remplacement que vous jugerez nécessaire dans le respect des 
engagements internationaux de la France et des prescriptions 
légales et réglementaires. 

Croyez,  Monsieur  le  Directeur,  à  l'assurance  ma  meilleure 
considération.

Pour le Président de la Section française de l'OIP,
Par délégation,

Hugues de Suremain
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